
DU VICTIMOLOGIE

 Durée
1 an  Structure de 

formation
Faculté de 
Médecine

Présentation

Analyse des victimisations créées par des infractions pénales 

et l’élaboration des processus de réparation globale des 

victimes, et de restauration d’un lien social atteint par 

l’infraction.

Les + de la formation

Capacité d'accueil :

minimum : 15

maximum : 40

Objectifs

La victimologie est une discipline scientifique pluridisciplinaire 

qui a pour objet l’analyse des victimisations créées par 

des infractions pénales et l’élaboration des processus de 

réparation globale des victimes, et de restauration d’un lien 

social atteint par l’infraction.

Le diplôme permet d’ajouter la discipline de la victimologie 

aux métiers de juristes, médecins, infirmiers, psychologues 

ou autres.

Admission

Public cible

Étudiants en médecine, étudiants en droit et psychologie 

ayant validé le 1er cycle d’études universitaires

Médecins, chirurgiens, infirmiers, aides-soignants, 

puéricultrice, cadres de santé, psychologues, avocats, 

magistrats, juristes, éducateurs, assistantes sociales

Niveau d'entrée minimal : bac+2

Pré-requis obligatoires

Autorisation du responsable

Lettre de motivation + CV par mail  :

Secrétaire :  myriam.costanzo@umontpellier.fr

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Eric BACCINO
 04 67 33 85 86

 e-baccino@chu-montpellier.fr

En savoir plus

Vous inscrire
 http://du.med.univ-montp1.fr/fmc/du-

victimologie-210.html
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Programme

Organisation

Enseignement présentiel : 100 heures (3 séminaires de 5 jours consécutifs)

1 session

Examen écrit : questions rédactionnelles portant sur l'ensemble des enseignements

 Condition de validation du diplôme : le candidat doit avoir obtenu la moyenne à l'ensemble des 3 questions rédactionnelles)
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